
 CLUB VOSGIEN DE MARMOUTIER 

COMPTE RENDU DE L ASSEMBLEE GENERALE 
DU 01.04.2022

Président
MULLER Guy

Comité
Stengel Denis - Phillipps Rémy - Chaumont François - Brucker Stéphane - Stengel Danielle - 
Luttmann Robert - Maurice Denninger - Nussbaum Jean – Christine Hollaender – Liehn 
Camille - Bickel Joseph. 

Le Président Guy Muller ouvre l’assemblée Générale à 18h30 à la salle des fêtes 
d’Allenwiller.  Au total 81 membres ont répondu à l’invitation pour ce cinquantième 
anniversaire de la section. 

Il salue tout particulièrement 
- Madame Jaeger Jacqueline, qui représente Monsieur Bruno Lorentz Maire de la Sommerau
- Monsieur Jean-Claude Weil, Maire de Marmoutier  
- Monsieur Ferstler Alain, Président fédéral
- Monsieur Fischer François, Président du district 2  
- Monsieur Rubert René, Président du Club Vosgien de Saverne
- Monsieur Trag Daniel, Président de la section de Truchtersheim 
- Madame Kleitz Annette, déléguée par la section de Wasselonne
- Madame Bourgault Odile, Présidente du CV Phalsbourg-Lutzelbourg
- Madame Ingrid Todle, Adjointe au Maire Sport et Culture
- Madame Burckel Mélanie représentante de l’OMSLC
- Monsieur Christoph Olivier, président du VTT Trail Schepherd

Sont excusés : 
- Monsieur Guy Sachs, trésorier 
- Monsieur Christian Becker, assesseur
- Monsieur Frédéric Goerger, Maire de Reutenbourg 
- Monsieur Bruno Lorentz, Maire de la Sommerau représenté par Mme Jacqueline Jaeger 
- Madame Yamina Benali, Directrice commerciale de la fédération 
- Monsieur Albert Bohnert, président du Schwardzwaldverein Sasbach 
- Madame Brigitte Morbach en charge des relations du jumelage 
- Monsieur Christophe Tanchette, Responsable Caritas Air et Vie
- Monsieur Jean-Claude Christen, Président de l’association départementale du CV 
- Madame Virginie Buchel, Présidente de l’OMSLC représentée par Mme Mélanie Burckel
- Monsieur Raymond Lienhardt, membre fondateur
- Monsieur Claude Rubert, membre fondateur
- Madame Irène Diebolt, membre fondatrice
- Monsieur Marcel Weber, membre fondateur
Ainsi que Madame Linder Monique réviseur aux comptes.

Le Procès-verbal de l’AG 2021 a été mis en ligne sur le site.

Après une brève intervention de Madame Jaeger pour présenter la commune de Sommerau, 
Jean-Paul Brucker , président honoraire, et créateur de la section lit le premier compte rendu 
de l’assemblée générale constituante le 13 avril 1972 à l’hôtel restaurant Rauner et évoque 
avec émotion les membres du comité constituant. 
Une minute de silence est respectée en mémoire de Meyer André décédé en 2021 et de tous 
les anciens qui nous ont quitté. 



Guy Muller revient sur les nombreuses activités des premières années et regrette de ne 
pouvoir présenter le film de l’époque, en remerciement de leurs engagements Jean-Paul 
Brucker et Jean-Paul Doebelin se voient remettre une corbeille garnie, sous les 
applaudissements de l’assemblée. 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT  
2021 est restée une année de transition après le Covid – les sorties ont repris à partir du 1er 
juin, celles du premier semestre ont été reportées en 2022. Les travaux ont repris et les 
sentiers ont été revus pour leur entretien. Il remercie également les nouveaux membres venus 
étoffer l’équipe des travailleurs. Malgré cette période encore difficile plusieurs séjours ont pu 
se tenir, et il convient de remercier le dévouement des responsables qui s’investissent pour 
qu’ils puissent avoir lieu. Le nombre d’adhérents passe de 252 à 239 membres, ce qui reste 
relativement correct. Guy lance un appel à tous ceux qui randonnent et profitent des sentiers à 
adhérer au Club Vosgien, car souvent ils ne savent pas qui s’occupe de tous ces travaux 
bénévolement. 

RAPPORT INSPECTEUR DE SENTIER
Denis Stengel présente le rapport des travaux effectués sur les sentiers en 2021 
( voir feuille en annexe)

BILAN FINANCIER
En l’absence du trésorier Guy Sachs c’est le vice-président, Maurice Denninger qui présente 
les comptes 2021.
Total des dépenses total 6914.28€ – recettes 6887.18€ – soit un déficit de 27.10€.
En l’absence de Madame Monique Linder, c’est Monsieur Roland Burger qui valide la bonne 
gestion de la comptabilité de notre trésorier et l’assemblée lui donne quitus. 

PERSPECTIVES 2022
Guy Muller présente succinctement le programme 2022 ; les séjours, les sorties vélo, et les 
randonnées à la journée. Il insiste pour que les inscriptions aux séjours se fassent le plus 
rapidement possible. Le comité a mis en place dernièrement des indemnités pour les 
organisateurs de séjour, qui seront répercutées sur les participants au séjour. 
Pour marquer le 50ème anniversaire, nous allons planter un arbre à la Forstermat, avec l’accord 
de l’Onf ; le type d’arbre reste à choisir. 
Cette année nous prendrons aussi part au150ème anniversaire du Club Vosgien en organisant 
une sortie sur le thème des bornes avec la section de Phalsbourg-Lutzelbourg. Pour marquer 
cet anniversaire, la fédération a décidé de changer son logo qui est présenté à l’assemblée.
Nous allons également avec la commune de Marmoutier, participer à la valorisation du lavoir 
en installant un escalier, frais pris en charge par la commune. Nous allons également apporter 
notre contribution au pass-loisirs mis en place par la Mairie, pour les enfants pendant les 
vacances. Maurice et Camille se chargent de l’organisation. Nous avons déjà participé deux 
fois au forum des associations, sans grand retour, nous y serons à nouveau présents cette 
année en espérant que ce sera plus porteur pour notre association. 
La méthode d’encaissement des cotisations a également changé cette année, plus de vignettes,
mais un reçu délivré en attendant que le membre reçoive sa carte par mail. A chacun de 
télécharger ensuite cette carte pour pouvoir bénéficier des avantages auprès de partenaires. 
Guy Muller lance aussi un appel aux membres à participer aux sorties districales qui 
permettent d’échanger avec les autres sections. 
Pour le programme 2023 toutes les suggestions peuvent être dès à présent remontées pour 
l’élaboration du programme.
Un appel est lancé à l’Omslc pour éventuellement reconduire la sortie du Nouvel An avec vin 
chaud et galettes.



PAROLE AUX MEMBRES ET INVITES

La parole est ensuite donnée aux membres. 
Benoît Messmer prend la parole pour avant tout remercier les deux membres fondateurs Jean-
Paul Brucker et Jean-Paul Doebelin, pour la belle leçon de vie qu’il a appris à leurs côtés. 
Un geste de reconnaissance est fait vers la section Vtt qui a fait une intervention sur un de nos
sentier dégradé par le passage des vélos en leur remettant un petit don en remerciement de 
l’aide.
Ensuite la parole est donnée aux invités :
Madame Jaeger nous parle du plan local d’urbanisme et du projet de forêt cinéraire au niveau 
de la Commune Sommerau.
Monsieur Jean-Claude Weil, maire de Marmoutier, remercie pour l’invitation et salue tous les 
membres présents. Il évoque un Club Vosgien déjà présent à Marmoutier il y a 100 ans et se 
remémore les anciens souvenir d’il y a 50 ans, avec tous les jeunes qui participaient aux 
activités. 
Monsieur Alain Ferstler prend ensuite la parole, et se félicite de la longévité de Club Vosgien 
qui continue à exister grâce aux bénévoles. Il convient maintenant d’attirer des jeunes dans les
associations, et à retrouver des membres perdus suite à la période covid. Une autre façon est 
de s’ouvrir en créant de nouvelles activités, par exemple les sections vélo, la marche nordique,
le ski, les sorties raquettes. Il confirme aussi l’augmentation de la revue des Vosges qui 
passera de 6 à 8€ en 2023. Il est aussi prévu une augmentation de la subvention CEA allouée 
au Bas-Rhin ; ce qui est une bonne nouvelle pour les associations. 
Madame Ingrid Todle remercie pour l’invitation et notre participation au pass-loisirs. 
Madame Burckel Mélanie représente de l’Omslc et répond positivement à l’invitation pour la 
sortie de Nouvel An ; et remercie d’avoir répondu positivement au projet sentier pieds nus au 
lavoir. 
Guy Muller remercie tous les bénévoles qui ont aidé à la préparation de la salle, et surtout 
Bruno Lorentz pour la mise à disposition de la salle. 

Après ces interventions, et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée vers 
19h45.

Le Président La Secrétaire
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